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teur continuera, â administrer le serment ou l'affirmation d'allegéance a toutésersone omerones qui seront disposées à e prêter ou désire-ont le faWe,et ce serment ou affirmation -insi -prêé, aua tot fin e netis ré,l
conques, le même effet sur les droits civils et insel itiön quielprêtera, que s'il. eut été administré Pa un p omissaire ou des lC mi sàiu1snommés spécialement par la Couronne à e e s e ssèt.

Dépot des XXII. Et qu'il soit statu é, que dans tos 'les cas où le Poli aura é tenlivres d poil sera du devoir de l'Officier Rapporteur de garder des copis de ts leslivres de Poil qui lui. auront été rapportés par ses divers Députés, et dtransmettre les livres origaux avc le Wrt d'Election et le Raþort,au Greflier de la Couronne en Chanéellerie' dans les dix jours après la clô-ture de l ection pour laquelle ils auront été tenus; et ces livres de Poiorinaux avec les affidavits -Voulus ci-dessus, qu'ils ' ont éédmettnun
Elect. cas de contestation d e la. dit lcc-dsug'SOnt été düment tenus, en

teste de telle contestation et l i leon, feront p iTmå face, lors: de la poursuiteprtevele ce'ilsconts simr lea production d'iceux par l'Officier convenable,preuve de ce qu'ils contiendront.

Mort de l'ot XXIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où quelque Officie' Rappor-
ficier Rappor- ,teur, nommé pour tenir une Election, ou après l'avoir commencée, décéderaitlElection. ou deviendrait par accident ou maladie incapable d'agir, il éeratloisiblé àsonClerc de 'Poll d'agir à sa lace, et il serar ui-mos auàsonClerc ~ Z de Pl,àfnr'Eetsra lu-mme atorisé à nommer "sonété finir lElection, et à faire le Rapport, de même que s'il eutété nommé dans le principe Officier Rapporteur ou Député Offliir RaâpPor-teur: Pourvu toujours que tel Clerc de Poil avnt d'entrer dans xerc icede ses fonctions d'Officier ou de Député Offici Rportur, devra 'nrn"rson Clercde Pol] Per Rapporer der nommersoni Clerc de Poli, et tous deux avant d'entrer dans l'exécution de' leui'sdevoirs respectifs, prêteront-et souscriront les serments -prescrits par la Loiaux Officiers Rapporteurs, Députés Oficiers Rapporteurs, et Clercs de Polai.o1noraCres et XXIV. Et qu'il soit statué, que tout Officier Rapporteur pour les divers

d rComtés, Divisions, Cités, Villes ou Bourgs, en cette Province, aura 'dritd'exiger la rémunération et les honorairesasuivants pour les services et lesdéboursést ci-après spécifiés respectivem-ent,savoir 'Pour sa présence' Je jourde l'ou verture de de' lection, vingt cinq chelîns. Pour sa présence le joùrde la clôture de l'Election quand il aura été pris des votes, vingt cinq che-lins. Pour un Clerc d'Election, le premier jour, vingt chelins, Pour unClerc d'Election, le, dernier jour de l'Election, vingt chelins.' Pour deuxConnétables, le Jour de l'ouverture de l'Election, et autant le jour de la clô-ture d'icelle, quand il aura été pris des votes, dix chelins. Pour deux Con-nétables'à chaque Poli, chacun dix chelins par jour. Pour le Messager de
chaque


